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- ART. 3

Au S 4, après ~ qui est toujours révocable »,
ajoUter « avant la conception ».

Justification

Cette précision paraît Utile. Il ne peut être
question que le mari puisse révoquer son accord
après la conception ou la naissance de l'enfant.

ART. 7

Après «la conservation », écrire « et l'insé-
mination artificielle» au lieu de « la cession du
sperme ».

Justification

Il s'agit de mettre l'article 7 en concordance
avec les dispositions adoptées à l'article 1er tel
qu'amendé.

J.-J. DELHAYE.
R. LEMOINE.
G. BRENEZ.
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